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OXYGENE ACTIF pastilles 20 g

• OXYGENE ACTIF, pastilles 20 g, assure la désinfection sans odeur de l’eau (piscines,
Spas…..)

• OXYGENE ACTIF, pastilles 20 g, élimine les matières organiques par oxydation
• OXYGENE ACTIF, pastilles 20g, associé avec l’anti-algues multi-actif TOP3 forme un

traitement complet : désinfectant, clarifiant, anti-calcaire et anti-algues.

Description du conditionnement
pot  1  kg

Pot   : Couleur
           Hauteur
           Etiqueté
           Symbole tactile
           Homologation

Blanc

Couvercle : Couleur
                     Sécurité enfant

Bleu ciel

Carton : Kraft + étiquette
               Imprimé
               de Carton de 12

Livré sur palette Euro de 36 cartons de 12 soit 432

Méthode d’utilisation :

• Ajuster le pH entre 7.2 et 7.6
• Lors de la mise en eau, mettre 1 pastille d’OXYGENE ACTIF pour 1 m3 d’eau de piscine

dans un doseur flottant + 2 bouchons d’anti-algues multi-actif TOP3  devant les
refoulements

• Puis, chaque semaine, rajouter 1 pastille d’OXYGENE ACTIF pour 2 m3 d’eau + 1
bouchon d’anti-algues multi-actif TOP3 devant les refoulements

 Pour le Spa d’1 m3 :  Mettre 1 pastille d’OXYGENE ACTIF avant chaque utilisation ou
une fois par semaine

 Pour le Spa extérieur :  ajouter 1 bouchon d’anti-algues multi-actif TOP3

 Traitement curatif :  doubler la dose

• Régler le temps de filtration en fonction de la température de l’eau

Temps de filtration :

Températures Temps minimum de filtration journalier
T° < 10° 2 heures

10°  <  T°  <  12° 4 heures
12°  <  T°  <  16° 6 heures
16° <  T°  <  24° 8 heures
24°  <  T°  <  27° 10 heures
27°  < T°  <  30° 20 heures

T°  >  30° 24 heures

Remarque : Ne pas déposer les pastilles dans le skimmer (risque de réaction dans le filtre).
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Sécurité :

OXYGENE ACTIF pastilles 20 g est un produit corrosif (il peut provoquer des brûlures) et nocif
en cas d’ingestion. Il est, de plus, nocif pour les organismes aquatiques.
♦ Manipuler avec précaution, porter un vêtement de protection approprié (couvrant les jambes et les

bras)., des gants et un appareil de protection des yeux/du visage.
♦ En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment à l’eau et consulter un

spécialiste
♦ En cas de contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l’eau.
♦ Pour éviter toute ingestion accidentelle, ne pas manger, fumer ou boire pendant l’utilisation.
♦ En cas d’accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (lui montrer l’étiquette).
♦ Conserver sous clefs et hors de portée des enfants
♦ Ne pas mélanger à d’autres produits chimiques.
♦ Ne pas jeter les résidus à l’égout

Conservation :
A conserver dans un endroit sec et frais.
Bien refermer l’emballage après usage.

Substance active biocide :
Bis (peroxymonosulfate) bis (sulfate) de pentapotassium

Emballage vide :
Rincer plusieurs fois le pot vide avec l’eau de la piscine (reverser les eaux de rinçage dans la
piscine) avant de le jeter.

Durée conservation : 3 ans

M a r e v a  -  L a  P i s c i n e   H e u r e u s e

Informations techniques fournies sans garantie contractuelle.


